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SÉANCE DU CONSEIL 
 

La prochaine séance du Conseil municipal se tiendra le lundi 8 août prochain à 20 h, à la salle du Conseil au 
sous-sol du bureau municipal avec la présence du public. Le port du masque n’est pas obligatoire, il est à 
votre discrétion de le porter ou non, la désinfection des mains reste une pratique à conserver.  
 

La Municipalité reste à l’affût des mesures sanitaires gouvernementales qui peuvent évoluer et changer à 
tout moment. 

 
Merci de votre compréhension. 

 

 

 

Bureau municipal fermé.  

 

 

Prendre note que le bureau municipal sera fermé  
 

du 18 au 29 juillet 2022 inclusivement pour la période des vacances, de retour le mardi 2 août. 
 

Bonnes Vacances !  
 

 
 

 
 
 

_____________________________________________________________________________________ 
 

Gala Méritas 2022  

 

Le mercredi 25 mai dernier se déroulait le Gala Méritas à l’école secondaire Paul-Germain-Ostiguy de 
Saint- Césaire. Cette année encore, plusieurs élèves résidant dans notre Municipalité se démarquent et les 
membres du Conseil tiennent à féliciter chaleureusement :  
 

Emmanuel Côté-Giguère     Thomas Delarosbil         

Béatrice Daigneault      Félix Hatin 

Julie Daigneault       Juliette Houle 

Mélanie Daigneault       Koralie Laplante  

Rosalie Daigneault      Élodie Lasnier 

Raphaëlle Dumouchel     Lydia Limoges   

Aurélie Favreau       Lee-Ann Moreau 



Bureau municipal Sûreté du Québec 310-4141 

ou sur le cellulaire *4141 

555, rue Principale 

Sainte-Brigide-d’Iberville, Québec J0J 1X0  Compo-Haut-Richelieu   450-347-0299 

T. 450 293-7511       

F. 450 293-1077       

direction@sainte-brigide.qc.ca    Bureau de poste 450-293-1016 

 
Heures d’ouverture                           Régie intermunicipale d’incendie 

  450-347-5376, poste 28 
 
 

 
 
 
 

 
 

______________________________________________________________________________________ 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Les représentations de cinéma plein air sont de retour à Sainte-Brigide d’Iberville !  
 

 
Endroit : Terrain de balle de la Municipalité 

 
Représentations :  

  

 

 Mercredi 3 août à 20 h 30 : à l’affiche Encanto 
 Reporté au lendemain en cas de pluie  
 

 Vendredi 19 août à 20 h 15 : à l’affiche Hôtel Transylvanie  
 Reporté au lendemain en cas de pluie  
 

 Lundi 29 août à 19 h 45 : à l’affiche Jumanji prochain niveau  
 Annulé en cas de pluie  

 

 

 

Popcorn gratuit sur place ! N’oubliez pas vos chaises, couvertures et collations ! 
 

 

 
Fermé le lundi 
 
Mardi au vendredi 
 
8 h 30 à 12 h et 
13 h à 16 h 30 
 

 
Urbanisme 
 
Mercredi seulement 
 
8 h 30 à 12 h et 
13 h à 16 h 30 



Tournoi de balle familial 
 
 

Le tournoi aura lieu les 12, 13 et 14 août 2022. 
 

Nous invitons les familles à inscrire leur équipe, soit dans la classe récréative (amicale) ou dans la classe 
relevée (compétitive) en communiquant avec: 

 
Frédérik Daigneault (450) 204-7765 

ou 
Luc Daigneault (450) 293-0880 

 
Possibilité de réunir 2 familles pour former une équipe.  
Profitez de l'occasion pour venir encourager votre famille ou fraterniser entre spectateurs.  
  
Plaisir garanti ! Vous êtes tous les bienvenus ! 
 
______________________________________________________________________________________ 
 
 

Surveillez prochainement la création d’un terrain de Pickleball extérieur sur la patinoire de la 
Municipalité !  

 
 

C’est avec plaisir que la Municipalité a fait l’acquisition de matériel de  
Pickleball pour utiliser à l’extérieur cet été !  

 
Un terrain sera créé sur la patinoire au parc Yves-Larocque dans les prochaines semaines et la possibilité 

d’emprunter l’équipement gratuitement sera offerte.  

 
Pour information : Mélanie Côté au 450-293-7511 poste 4  

 
 
______________________________________________________________________________________ 
 
 

Remerciements  
 
La Municipalité tient à remercier chaleureusement tous les bénévoles, partenaires et commerçants ayant 
participé à la réussite de la journée de festivités concernant la Fête nationale 2022. 

 
Un grand merci à tous les bénévoles : Pierre Daigneault, Michel Bonneau, Sébastien Pothier, Gilles 
Desjardins les membres de la Fabrique et notre agente paroissiale, la Chorale de Sainte-Brigide-d’Iberville, 
Jean Giguère, Mathieu Landry-Morrissette, Janie Côté-Dumas, Jonathan Pomel-St-Georges, Mérylie Fortin, 
François Raymond, Maxime Boulais, Michel Auclair, Sébastien Morrissette, Dominique Cuénoud, Maryse 
Landry, Stella Lamothe, Lyne Guilbault, Annie Soutière, Véronique Giguère, Luc Daigneault et Nathalie 
Berthiaume. Votre participation et implication durant cette journée de festivités a permis de créer un 
magnifique retour de la Fête nationale sur le site du Parc Yves-Larocque à Sainte-Brigide-d’Iberville !  

 
Sans oublier, un merci spécial à nos commanditaires et partenaires : Saucisson Vaudois, Tire-toi une 
Bûche, Accoustix Québec, Robert Transport, Dépanneur voisin de la sortie 48, la Régie intermunicipale 
d’incendie de Sainte-Brigide-d’Iberville, Julien Dupasquier avec Érablement Bon, Caroline Ostiguy avec 
Croque thé bulles et la Société nationale des Québécois Richelieu / Saint-Laurent.  
 

La Municipalité a grandement apprécié avoir la chance de collaborer avec vous tous !  
 



 
LES AFFAIRES MUNICIPALES 

 
 

 
AVIS PUBLIC 

d’entrée en vigueur 
 

 
Règlement numéro 2022-358-14 

amendant le règlement numéro 2006-358 relatif au zonage afin de modifier les usages et les normes 
de la zone Ra-10 et les normes relatives aux garages 

______________________________________________________________________________________ 
 
Avis public aux personnes et organismes intéressés ayant le droit de signer une demande de 
participation à un référendum sur le projet de règlement d'amendement au règlement de zonage 
numéro 2006-358 
 
Conformément à la Loi sur l'aménagement et l'urbanisme, lors d'une séance tenue le 4 juillet 2022, le Conseil 
municipal a adopté le second projet de règlement, intitulé  Règlement numéro 2022-358-14 amendant le 
règlement numéro 2006-358 relatif au zonage afin de modifier les usages et les normes de la zone Ra-10 et 
les normes relatives aux garages. 
 
Celui-ci contient certaines dispositions qui peuvent faire l’objet d’une demande de la part des personnes 
intéressées afin qu’un règlement qui les contient soit soumis à leur approbation conformément à la Loi sur les 
élections et les référendums dans les municipalités. 
 
Une demande concernant les dispositions visant : 
 

• À autoriser, dans la zone Ra-10, les usages spécifiques de travail du bois, entreposage et soudures 
légères pour le 677, rang de la Rivière Est (lot 4 390 867), dans le bâtiment existant. 

 
peut provenir de la zone Ra-10 et des zones contiguës à celle-ci, soit les zones Ar-1, A-5, Ra-7, Ra-9, Mrc-3 
et I-1. 
 
Toute demande vise à ce que le règlement contenant cette disposition soit soumis à l'approbation des 
personnes habiles à voter de la zone à laquelle il s'applique ainsi que de toute zone contiguë d'où provient 
une demande valide. 
 
La zone Ra-10 est située entre le rang de la Rivière Est et la montée des Écossais (secteur de la rue des 
Frênes) dans le rang de la Rivière Est débutant après la propriété située au 637 jusqu’au 677 inclusivement. 
 
Une demande concernant les dispositions visant : 
 

• À modifier l’article 3.1 Terminologie en remplaçant la définition des mots Garage privé attenant et 
Garage privé intégré par la définition des mots Garage privé attenant (intégré) 

• À modifier le paragraphe h) et i) du 1er alinéa de l’article 6.3 Généralités de la sous-section 
1 concernant les Dispositions générales applicables aux constructions accessoires en ajoutant le texte 
comme suit : 

o h) La superficie des garages privés attenants (intégrés) est exclue de la superficie totale. 
o i) Les garages privés attenants (intégrés) ne sont pas comptabilisés. 

 
peut provenir de l’ensemble du territoire. 
 
Toute demande valide vise à ce que le règlement contenant une ou l’autre des dispositions soit soumis à 
l'approbation des personnes habiles à voter. 



 
Pour être valide, toute demande doit: 
 
- indiquer clairement la disposition qui en fait l’objet et la zone d’où elle provient; 
- être reçue au bureau municipal au plus tard le 8e jour qui suit la date de publication du présent avis; 
- être signée par au moins 12 personnes intéressées de la zone d’où elle provient ou par au moins la 

majorité d’entre elles si le nombre de personnes intéressées dans la zone n’excède pas 21. 
 
Les renseignements permettant de déterminer quelles sont les personnes intéressées ayant le droit de signer 
une demande peuvent être obtenus au bureau Municipal, aux heures normales de bureau. 
 
Toutes les dispositions du second projet qui n’auront fait l’objet d’aucune demande valide pourront être 
incluses dans un règlement qui n’aura pas à être approuvé par les personnes habiles à voter. 
 
Le second projet de règlement est disponible au bureau municipal du mardi au vendredi de 8 h 30 à 12 h et 
de 13 h à 16 h 30 au 555, rue Principale, Sainte-Brigide-d’Iberville, ainsi que sur le site Internet de la 
Municipalité au www.sainte-brigide.qc.ca. 
 
Donné à Sainte-Brigide-d'Iberville, le 7 juillet 2022. 
 
Christianne Pouliot 
Directrice générale et greffière-trésorière 
 
 
 
______________________________________________________________________________________ 

 
Règlement numéro 2022-403-1 

Modifiant le Règlement numéro 2012-403 concernant la création d’une réserve financière pour les 
travaux de cours d’eau 

______________________________________________________________________________________ 
 
Lors de la séance ordinaire tenue le 4 juillet 2022, le Conseil municipal a adopté le Règlement numéro 
2022- 403-1 modifiant le Règlement numéro 2012-403 concernant la création d’une réserve financière pour 
les travaux de cours d’eau. 
 

Résumé du règlement 
 
Le Règlement a pour but de porter à 200 000 $ le montant maximal de la réserve financière pour les travaux 
de cours d’eau. 
 
Le règlement entre en vigueur le jour de publication du présent avis. 
 

Le Règlement peut être consulté au bureau municipal, du mardi au vendredi de 8 h 30 à 12 h et de 13 h à 
16 h 30 au 555, rue Principale à Sainte-Brigide-d’Iberville et sur le site Internet de la Municipalité au 
www.sainte-brigide.qc.ca. 
 

Donné à Sainte-Brigide-d’Iberville ce 7e jour du mois de juillet 2022. 

 
Christianne Pouliot 
Directrice générale et greffière-trésorière 
 
 

 
 
 

http://www.sainte-brigide.qc.ca/


______________________________________________________________________________________ 
 

Règlement numéro 2022-460 
Concernant le branchement public d’aqueduc ou d’égout 

______________________________________________________________________________________ 
 
Lors de la séance ordinaire tenue le 4 juillet 2022, le Conseil municipal a adopté le Règlement numéro 
2022- 460 concernant le branchement public d’aqueduc ou d’égout. 
 

Résumé du règlement 
 

Le Règlement a pour but de fixer les obligations du requérant pour la construction d’un branchement public 
d’aqueduc ou d’égout. 
 

Le règlement entre en vigueur le jour de publication du présent avis. 
 

Le Règlement peut être consulté au bureau municipal, du mardi au vendredi de 8 h 30 à 12 h et de 13 h à 
16 h 30 au 555, rue Principale à Sainte-Brigide-d’Iberville et sur le site Internet de la Municipalité au 
www.sainte-brigide.qc.ca. 
 

Donné à Sainte-Brigide-d’Iberville ce 7e jour du mois de juillet 2022. 

 
Christianne Pouliot 
Directrice générale et greffière-trésorière 
 
 

______________________________________________________________________________________ 
 

Règlement numéro 2022-459 
Concernant les chemins, la sécurité routière et la circulation sur le territoire de la Municipalité de 

Sainte-Brigide-d’Iberville 
______________________________________________________________________________________ 
 
Lors de la séance ordinaire tenue le 4 juillet 2022, le Conseil municipal a adopté le Règlement numéro 
2022- 459 concernant les chemins, la sécurité routière et la circulation sur le territoire de la Municipalité de 
Sainte-Brigide-d’Iberville. 
 

Résumé du règlement 
 
Le Règlement remplace le Règlement 2002-330 concernant les chemins, la sécurité routière et la circulation 
sur le territoire de la municipalité de Sainte-Brigide-d’Iberville ainsi que ses amendements et le Règlement 
numéro 94-274 relatif à la circulation des véhicules lourds ainsi que ses amendements et tout règlement 
concernant la circulation, à l’exception du Règlement 2017-433 (RM-330) concernant la circulation et le 
stationnement. 
 
Le règlement entre en vigueur le jour de publication du présent avis. 
 
Le Règlement peut être consulté au bureau municipal, du mardi au vendredi de 8 h 30 à 12 h et de 13 h à 
16 h 30 au 555, rue Principale à Sainte-Brigide-d’Iberville et sur le site Internet de la Municipalité au 
www.sainte-brigide.qc.ca. 
 

Donné à Sainte-Brigide-d’Iberville ce 7e jour du mois de juillet 2022. 

 
Christianne Pouliot 
Directrice générale et greffière-trésorière 
 

http://www.sainte-brigide.qc.ca/
http://www.sainte-brigide.qc.ca/


 
 

 

 

 
OFFRE D’EMPLOI 

JOURNALIER 
 
La Municipalité de Sainte-Brigide-d’Iberville est à la recherche d’un journalier afin d’assister l’inspecteur 
municipal. 
 
Fonctions et tâches : 
 

- Effectuer les travaux reliés à la voirie 
- Effectuer les travaux d’entretien des bâtiments municipaux et des infrastructures municipales 

n’exigeant pas de qualifications professionnelles 
- Assister l’inspecteur municipal dans ses fonctions 
- Réaliser toute tâche connexe 

 
Aptitudes et qualités requises : 
 

- Être habile manuellement et débrouillard 
- Grande autonomie et facilité à communiquer 
- Bonne condition physique 
- Connaissance du milieu rural 
- Polyvalence 

 
Exigence : 
 

- Permis de conduire valide 
- Disponible pour urgence occasionnelle 

 
Conditions : 
 

- Emploi permanent, à raison de 35 heures par semaine. L’horaire de travail peut varier en raison des 
saisons, pour un maximum de 40 heures par semaine. La rémunération pour ce poste sera établie en 
fonction des compétences et de l’expérience du candidat retenu. Une période de probation de six (6) 
mois est prévue. 

 
 
Les personnes intéressées à soumettre leur candidature doivent faire parvenir leur curriculum vitae par 
courrier, courriel ou télécopieur, au plus tard le jeudi 18 août 2022 à 16 h. 
 
 
 
Adresse postale : 555, rue Principale, Sainte-Brigide-d’Iberville, Qc, J0J 1X0 
Courriel :  direction@sainte-brigide.qc.ca 
Télécopieur :  450 293-1077 
 
 
 
Note : Le masculin est utilisé pour alléger le texte, et ce, sans préjudice pour la forme féminine. 
 
 
 
 

mailto:direction@sainte-brigide.qc.ca


 

PAR TEMPS CHAUD, ATTENTION À VOS MÉGOTS ! 
 

 
La Régie intermunicipale d’incendie vous invite, en collaboration avec le Ministère de la Sécurité publique, à 
faire preuve de prudence près des zones de végétation : 
 

• L’été, les zones de végétation sont plus sèches et donc plus propices aux incendies. 

• Un mégot de cigarette non éteint peut se consumer pendant plus de trois heures avant que le feu se 
déclare. 

• Afin d’éviter un incendie, il faut éteindre les mégots dans un cendrier et non dans les boîtes à fleurs 
ou le paillis. 

 
Partagez cette information et faites-en profiter votre entourage ! 
 
Pour obtenir plus de renseignements sur la prévention des incendies, visitez le 
www.securitepublique.gouv.qc.ca. Choisissez l’onglet « Sécurité civile et Sécurité incendie », puis cliquez sur 
« Sécurité incendie ». 
 
Vous pouvez également visiter la Régie intermunicipale d’incendie sur Facebook au 
www.facebook.com/incendiemsgsbi. Ce forum vous permettra de suivre les activités de la Régie et de poser 
toutes vos questions par rapport au monde de l'incendie. En cas d'événements météo ou de toute autre 
situation particulière concernant la sécurité civile, la Régie utilisera, entre autres, ce moyen de communication 
pour diffuser des messages à la population. 
 
 

RAPPEL – PRÉVENTION RÉSIDENTIELLE 2022 – RAPPEL 
 
La pandémie relative au Covid-19 n’étant pas tout à fait terminée, la prévention résidentielle en matière de 
sécurité incendie se fera, pour une 3e année consécutive, à l’aide d’un formulaire, et ce, sur une partie du 
territoire représentant environ 20 % des résidences de Sainte-Brigide-d’Iberville. Pour l’année 2022, les 
secteurs ciblés sont les suivants : 
 

➢ rue Bonvouloir, rue des Cèdres, rang des Écossais, rue des Érables, rue Martel, rue de l’Orme. 
 
Au cours du mois de juin, une lettre a été postée aux résident(e)s des secteurs ciblés, laquelle était 
accompagnée d’un « Formulaire de prévention résidentielle 2022 » imprimé sur une feuille verte. Une fois 
que vous aurez rempli, signé et daté ce formulaire, vous n’aurez qu’à le retourner au bureau de la Régie 
intermunicipale d’incendie (par la poste ou par courriel) ou à le déposer dans la boîte à courrier de votre 
bureau municipal. 
 

Si vous préférez recevoir la visite d’un pompier pour vérifier la conformité de votre maison en ce qui concerne 
la sécurité incendie, vous pourrez communiquer avec le bureau de la Régie intermunicipale d’incendie par 
téléphone au 450 347-5376 (poste 28) ou par courriel à regie.incendie.msg-sbi@hotmail.com. Un rendez-
vous sera fixé pour cette visite. 
 

À partir du 8 août 2022, les pompiers pourront se présenter aux résidences dont les occupants n’auront pas 
donné suite à la lettre reçue. La visite de prévention incendie se fera en respectant les mesures sanitaires en 
vigueur. 
 
Si vous avez des questions au sujet de la prévention résidentielle 2022, n’hésitez pas à communiquer avec 
Madame Irène King, directrice générale de la Régie intermunicipale d’incendie, par téléphone au 450 347-
5376 (poste 28) ou par courriel à regie.incendie.msg-sbi@hotmail.com. 

 
Merci de votre collaboration ! 
 

http://www.securitepublique.gouv.qc.ca/
http://www.facebook.com/incendiemsgsbi


BIBLIOTHÈQUE 
 

Tel 450.293.4604 *1640  
 

 
                                             HORAIRE           Printemps-Été 
 
                                                  Mardi       10 h à 11 h 30       

                                                  Mercredi  18 h 30  à 19 h 30  

                                                  Samedi    10 h à 11 h 30 

 

 

 

VACANCES « BIBLIO » du 22 JUILLET au 9 AOÛT 

 

 

Romans : « Sur la route du tabac T.2 », « Le secret des voûtes T.1-2 », « Homicide point ne sera…» de Jean-

Pierre Charland, « Objection, votre Honneur »,  «», « L’Horizon d’une nuit  », «», « Le cas Nelson »… 

 

 

Documentaires : « Passion BBQ », « Camping 101 », « Ados, Mode d’emploi », «Super conseils de votre 

notaire », « Par amour du stress », «  Du porte-monnaie au portefeuille : 45 conseils…», « Dieu, La Science, 

Les Preuves » et beaucoup d’autres titres! 

 

 

Enfants : « Bubulle aime rigoler », « Nelson », « Bakugan », « Team Escrime T.1-2-3 », « Team Natation T.1-

2-3 », « ZigZag dans les airs »,  « Manga : Naruto », « Autour de toi : Plantes », « Planète Baseball », «  Planète 

Soccer », « Lucie, La Mouffette qui pète sur la lune  », « Karaté Kid », « Autour de la table » et… 

 

 

BIENVENUE! 

 

Infos : Yolande 514.247.1314 
 

 

 

Projet : « Une naissance… Un livre… » 

 
 

Gratuit et sans engagement… 

 

Pour souligner l’arrivée à Ste-Brigide de nos nouveau-nées/nés  2022, le comité 

bibliothèque invite les heureux parents à inscrire leur poupon afin de recevoir un beau 

livre en cadeau. 
 

Infos et inscription : 514.755.6521 

 

 

 

 



 
Bonjour à vous Mesdames, 
 
Notre sortie du 8 juin dernier a été un succès avec la participation 
de plusieurs membres. (Croisière, resto et visite du vignoble Morou.) 
 
Les réunions et dîners mensuels reprendront à l’automne prochain, 
nous vous aviserons en conséquence. 
 
Nous invitons toutes les dames à se joindre à notre association en 
communiquant avec la Présidente France Michaud tél. 450-293-4147 
ou la Secrétaire-Trésorière Denise Leduc tél. 450-293-7133. 
 
 
Au plaisir de vous rencontrer très bientôt! 
 
Denise Leduc 
Secrétaire-Trésorière et responsable de la publicité 
Tél. 450-293-7133 
Comité Afeas Ste-Brigide 

 

_______________________________________________________________________________________ 
 
 

CERCLE DES FERMIÈRES DE SAINTE-BRIGIDE 
 

 
INAUGURATION: C'est le lundi 13 juin 2022 que l'inauguration des quatre vitrines installées à des endroits 
différents et stratégiques dans la paroisse a eu lieu.  
 

Le projet a été réalisé avec la collaboration des élèves de 5 et 6e années de l'école Notre-Dame -du-Sourire 
et plusieurs membres du Cercle des Fermières. 
 

Tous les élèves ainsi que les professeurs de l'école étaient invités à suivre le parcours pour admirer le 
magnifique travail et les différentes techniques artisanales utilisées. 
La randonnée se terminait au centre municipal par une exposition de tableaux créés par les élèves de ces 
mêmes niveaux.  
 

Grâce à des commanditaires, des bonbons et du jus ont été remis à chaque enfant. 
Nous tenons à remercier de Mme Charbonneau de la MRC du Haut-Richelieu et mairesse d'Henryville ainsi 
que la conseillère municipale Mme Annie Southière pour leurs présences. 
Un remerciement spécial aux élèves et aux membres des Fermières qui ont participé à l'élaboration de ce 
projet. 
Merci à nos commanditaires Tim Horton de Sainte-Brigide-d’Iberville, la compagnie Hershey et les jus 
Lassonde de Rougemont.  
 

Nous invitons les résidents de Sainte-Brigide-d’Iberville à faire la visite de ces œuvres en vous procurant un 
dépliant explicatif dans une boite installée à cet effet à chaque station. 
Nous demandons aussi la collaboration et le respect de tous et chacun. NON au vandalisme. 
 
RÉUNION ANNUELLE : Lors de notre réunion annuelle, des nouveaux membres se sont joints au CAL. Nous 
souhaitons la bienvenue à Manon Falcon, Carmen Ostiguy et Jacqueline Laferrière. 
N'oubliez pas de faire le renouvellement de votre carte de membre au cout de 30 $. Vous pouvez contactez 
Lucie Roy au 450-293-5512. 
 
Nous souhaitons à toutes nos membres des vacances ensoleillées et nous vous donnons rendez-vous en 
septembre. 



REMERCIEMENTS POUR LE 24 JUIN  
 

Suite à la célébration devant l’église, la criée ainsi que le dîner sur place, nous tenons à remercier tous les 
bénévoles et les personnes présentes à cette fête annuelle. Merci à madame Mélanie Côté-Dumas, 
responsable des loisirs et à ses collaborateurs. C’est en travaillant ensemble que l’on obtient de beaux 
résultats!  
 
FÊTE DE L’ASSOMPTION   
 

Vous êtes invités à un chapelet médité à la grotte de la Vierge près du 1056 rang Rivière Est à Sainte-Brigide. 
Le rendez-vous sera lundi 15 août à 14h00. Apporter vos chaises. S’il pleut, il y a un abri. 
 
POUR UN SOURIRE  
 

Quel est le crustacé le plus léger de la mer ?  La palourde.  
 
PENSÉE DU MOIS 
 

Elle vous est offerte par le comité de liturgie et Myriam Nadeau au 293-4924.     
« N’ayez pas peur de faire un grand pas si on vous l’indique. Vous ne pouvez pas traverser un gouffre en 
deux petits sauts.»                       David Lloyd George 
 

______________________________________________________________________________________ 
 

 
La Fabrique de Sainte-Brigide organisera une vente de garage 
sur le terrain de l’église la fin de semaine de la fête du Travail le 
samedi 3 septembre 2022. 
 
Les paroissiens pourront louer des espaces sur le terrain à 15 $ par emplacement et des tables seront 
disponibles pour ceux ou celles qui en auraient besoin à 10 $ chacune.  
 
Pour information; Suzanne Gill 450-293-4982 et / ou Carmen Ostiguy 450-293-8671. 
 

_____________________________________________________________________________________ 
 
 

DATES À RETENIR 

 
Prochaine séance du Conseil municipal : 
 
Le lundi 8 août 2022 à 20 h : à la salle du Conseil, au sous-sol du bureau municipal. 
 
 
 

Prochaine séance du Conseil d’administration de la Régie intermunicipale d’incendie de 
Mont-Saint-Grégoire et Sainte-Brigide-d’Iberville 
 

 

Le mardi 19 juillet 2022 à 19 h 30 à la salle du Conseil municipal de Mont-Saint-Grégoire située au 
1, boulevard du Frère-André. 
 

 
 

Prochaine parution de La Flûte : Le jeudi 18 août 2022 
 
 

La date limite pour faire parvenir vos annonces est le mercredi 10 août 2022 avant 16 h.  Vous 
pouvez apporter vos annonces au bureau municipal avec votre paiement ou nous les faire 
parvenir par courriel à info@sainte-brigide.qc.ca en format Word. 
 

Information : 450-293-7511 poste 0 

mailto:info@sainte-brigide.qc.ca


 
Collectes à venir : 

 
 

 Jour de collecte Fréquence de collecte 

Déchets Mardi Aux 2 semaines à l’année 

 

Récupération Mardi Aux 2 semaines à l’année 

 

Compostage Vendredi Chaque semaine jusqu’en novembre 

 

Gros rebuts  9 août et 13 septembre Chaque mois 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

 
 
 
 
 

Horaire Écocentre Iberville  
 

825, rue Lucien-Beaudin 
Saint-Jean-sur-Richelieu (Québec) 

J2X 5L2 

 

Lundi 8 h à 16 h  

Mardi 8 h à 16 h 

Mercredi Fermé 

Jeudi 8 h à 16 h 

Vendredi 8 h à 16 h  

Samedi 9 h à 16 h  

Dimanche Fermé  

 

http://www.compo.qc.ca/


 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

PETITES ANNONCES 
 

 

Lavage d’auto 
 

Je m'appelle Lydia Limoges et j’ai 14 ans.  
J'offre un service de lavage intérieur/extérieur de vos automobiles.  
Je me déplace à domicile et tout le matériel nécessaire est fourni  

y compris les produits d’entretien pour voitures.  
J'ai seulement besoin d’un accès à l’eau et à l’électricité.  

 

40$ pour un véhicule de 5 places  

50$ pour une mini van ou pick-up   

 
Contactez-moi par courriel pour réserver : lydiasalomelimoges@gmail.com 

 
 
 
______________________________________________________________________________________ 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Que ce soit pour la vente de votre propriété ou pour l'achat d'une propriété, je suis un courtier 
immobilier qui a à cœur la réussite de vos projets. Je réside dans la ville de Sainte-Brigide-d’Iberville 
depuis quelques années déjà, je suis en mesure de vous fournir l'évaluation de la valeur marchande 
de votre propriété gratuitement, sans engagement. 

 

Contactez-moi dès aujourd'hui afin que l'on puisse discuter de votre projet ensemble. 

 

Jérémy Bolduc, courtier immobilier résidentiel. 
450-522-2402  jbolduc@sutton.com 

mailto:jbolduc@sutton.com


 
LES MINUTES DU PATRIMOINE. Rose-Alma Deslauriers 1892-1972, le parcours d’une battante 2e 
partie 

 
Elle gagne bien sa vie; très élégante, elle est toujours 
bien vêtue et arbore des chapeaux très recherchés.  
Lorsqu’elle revient visiter les siens, les gens de Sainte-
Brigide se déplacent pour avoir le privilège de la voir 
arriver à la gare. 
Cette femme est ambitieuse, très ambitieuse… Depuis 
longtemps déjà, elle rêve du jour où elle aura sa maison 
avec un grand escalier extérieur. 
Le 2 juillet 1942, ce jour est enfin arrivé. Rose signe 
l’acte d’achat de la maison de ses rêves. Elle s'offre, pour 
ses 50 ans, une superbe résidence, construite vers 1890, 
nantie de trois foyers, dans le quartier Westmount, sur 
la rue De Maisonneuve, alors 4824 Western, au coin de 
la rue Grovesnor. 
Tout un accomplissement pour une femme seule, au 
prix d’efforts soutenus! Cet emplacement est 
aujourd’hui évalué à la somme de 2 000 000$! Rose avait 
déboursé 6500$ pour cet achat. Au faîte de ses 
ambitions, elle n’en profitera pas plus de dix ans. 
Dans les années 50, elle commence à donner des signes 
de dérapage. On diagnostique alors un délire paranoïde. 
 

Ne s’étant pas mariée, elle n’a pas 
d’enfants. Vers 1956, ses neveux et nièces 
se résolvent à la faire interner à l’hôpital 
psychiatrique de Saint-Jean-de-Dieu, 
aujourd’hui Hippolyte Lafontaine. Triste 
fin pour une femme de cette trempe… 
Rose-Alma décède le 7 mars 1972 à Saint-
Jean-de-Dieu à Montréal; elle avait 79 ans 
11 mois. Elle est inhumée au cimetière 
Côte-des-Neiges, tombée dans l’oubli… 
mais pas tout à fait puisque sa vie 
continue de nous inspirer. 
 
 
Colombe Martel, juillet 2022 
 
Sources :  Chroniques de la famille Martel, Colombe Martel, 2011 
 

VISITEZ LE SITE DE LA SOCIÉTÉ : PATRIMOINESAINTE-BRIGIDE. ORG 

2 Rose dans l'escalier menant à l'entrée de sa maison 

1 Rose à la gare 

 

 


